
Mardi 24 janvier 2012 - Dépêche AFP suite à un incident de séance à l'Assemblée nationale
Gerin écope de 1 400 euros pour avoir perturbé la séance

PARIS, 24 jan 2012 (AFP) - 19h09 heure de Paris - Le député PCF du Rhône André Gerin va être privé 
pendant un mois du quart de son indemnité parlementaire pour avoir perturbé mardi la séance, en essayant 
notamment de s'avancer vers les bancs du gouvernement, a décidé le président de l'Assemblée nationale 
Bernard Accoyer.

Lors des questions au gouvernement, M. Gerin,interpellant le ministre de l'Industrie Eric Besson sur le sort 
du chimiste Arkema, a d'abord exhibé l'échantillon d'un produit en PVC produit par cette entreprise, s'attirant 
un premier avertissement de M. Accoyer.

"Alors que son temps de parole était épuisé, et que le ministre avait commencé à lui répondre, M. Gerin a 
continué à s’exprimer bruyamment et refusé de s'asseoir, en dépit des interventions des huissiers de 
séance. Il a persisté lorsque l’orateur suivant a entamé sa question. Il a également essayé de s’avancer vers 
les bancs du gouvernement, obligeant les huissiers à s’interposer", a rapporté le service de presse de 
l'Assemblée dans un communiqué.

Le président de l'Assemblée, Bernard Accoyer (UMP),a décidé de rappeler à l'ordre le député du Rhône, 
avec inscription au procès-verbal. "Cette sanction entraîne de droit la privation, pendant un mois, du quart de 
l’indemnité parlementaire", ce qui représente une amende de près de 1.400 euros, selon la même source.

"Je ne regrette rien de ce que j'ai fait car j'ai trouvé la réponse du ministre insupportable" a déclaré 
André Gerin à l'AFP.

"Le ministre a qualifié de « groupe familial » le fonds de pension Klesh qui va racheter les activités 
acryliques d'Arkema, alors que c'est un démolisseur industriel qui a racheté à un prix dérisoire l’usine 
néerlandaise d’aluminium Zalco performante en 2007 et qui est aujourd'hui fermée", a-t-il ajouté.

André Gerin ne peut toutefois pas compter sur le soutien des autres députés communistes. "Sa question 
était partagée par tous les députés du groupe, mais aucun n'a partagé son attitude",a-t-on souligné de 
source proche du groupe. Il s'est déclaré "sidéré de ce manque de solidarité".

En mai 2010, le député PS Patrick Roy, décédé un an plus tard d'un cancer, s'était vu infliger une sanction 
similaire pour avoir ponctué l'énoncé du titre de plusieurs ministres de commentaires ironiques.

Et, en décembre 2009, le député Vert Noël Mamère avait écopé d'un semblable rappel à l'ordre, pour avoir 
applaudi l’intrusion de militants de Greenpeace dans l’hémicycle et eu un geste jugé insultant en direction de 
certains collègues.

En mars 2011, le député apparenté PCF Maxime Gremetz avait été exclu pendant un mois et demi de 
l'Assemblée nationale après un esclandre en pleine réunion sur la crise nucléaire au Japon,une sanction 
grave qui constituait une première dans les annales du Palais Bourbon. Il avait ensuite démissionné de son 
mandat de député, après avoir été exclu de son groupe politique. 


